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Etat des lieux du tourisme à la Réunion  

Les touristes  

1/ Situation générale et évolution du 

tourisme à la Réunion 
 

Beaucoup de français et un fort tourisme 

affinitaire  

 

La Réunion compte environ aujourdôhui  450 000 

touristes.   

Ç Les touristes français (82 %) constituent la 

très grande majorité des touristes accueillis, les 

autres européens seulement  4 %.  

Ç Les touristes affinitaires  constituent 45 à 

50 % des arrivants. Cette part est globalement 

en croissance depuis 15 ans et semble avoir 

atteint un seuil autour de 200 000 personnes. 6 

sur 10 de ces touristes sont déjà venus 

Ç Le tourisme dôagr®ment a retrouvé une valeur 

autour de 200 000 touristes depuis 2010. Les 

activités et les motivations pour venir 

sôinscrivent dôabord sur une base « nature et 

paysages » et « montagne et mer », puis sur 

une série de motivations plus spécifiques et 

souvent complémentaires (évènements, 

parapente, volcan, Raid,) 

Ç Le tourisme dôaffaire  compte pour environ 9% 

de cette fréquentation  

Ç Il existe aussi un tourisme interne à la 

Réunion fortement développé et de nombreux 

établissements de lôIle comptent une part 

importante de touristes locaux.  

 

V Durée moyenne séjour 

: 17 jours (6,5 jours en 

hôtel)  

V Dépenses moyennes 

totales : 700ú (hors 

avion) 

V Dépenses moy/jour : 

52ú/jour (tourisme 

dôagr®ment)  

V Emplois touristiques 

(directs et indirects) : 

13340 en 2009  

 Lô®volution de ces 15 dernières années  a été 

marquée:  

 

Ç par une augmentation progressive  du nombre de 

touristes 

Ç Un effondrement  dû à lô®pid®mie de Chikungunya  

Ç puis par une remontée progressive  pour atteindre 

les valeurs de 2000 ï 2005 et même un record 

dôaffluence en 2011 

Ç Un recul général de près de 6% en 2012 mais les 

valeurs restent celles des années 2000 ï 2005   

Ç Une croissance régulière de visiteurs issus de 

lôoc®an Indien  

 

446 500 touristes 
accueillis en 2012 
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Etat des lieux du tourisme à la Réunion  

Les touristes 

3. Quels objectifs pour le futur ?  
 

La Réunion affiche un objectif de 600 000 

touristes pour les prochaines années. Côest un 

défi ambitieux dans un conjoncture de crise et de 

chute du marché français en 2012 (diminution de 

5,3 %/ 2011) 

 

Une nécessité de diversification  
 

Atteindre lôobjectif de 600 000 touristes  

nécessite:  

Å de maintenir ses efforts sur ses marchés 

naturels et prioritaires (France métropole ) 

 

Å de diversifier la clientèle sur les marchés 

européens (Allemagne, Suisse, Belgique, 

Grande- Bretagne, Italie, Espagne)  

 

Å de travailler vers les marchés émergents (îles 

de lôoc®an Indien, Afrique du Sud, pays du 

sud-est asiatique, Russie,  Australie).  

2. Etat des lieux  

 
Le diagnostic effectué en 2008 par ODIT France et les éléments issus des études tendancielles et 

stratégiques de ces 4 dernières années permettent de dresser un tableau dôanalyse de la situation 

actuelle. 

Diagnostic SWOT effectué en 2008 par ODIT France  accompagn® dô®l®ments dô®tudes plus r®centes  
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Etat des lieux du tourisme à la Réunion  

Lôimpact ®conomique du tourisme 

"Le tourisme emploie directement 6 750 salariés 

à La Réunion au 1er janvier 2011, soit 550 

personnes de plus en 5 ans  

 

Ç Avec 1830 salariés début 2011, 

lôh®bergement est le premier employeur du 

tourisme de lôIle . Cela comprend lôh¹tellerie 

(classée ou non), les gîtes, les chambres 

dôh¹tes, les résidences de tourisme, 
 

Ç Lôemploi touristique dans la restauration à 

légèrement  augmenté depuis 2006 (+ 8 % 

entre 2006 et 2011). 

 

Ç Lôa®rien et les loisirs, également stratégiques 

pour le développement du tourisme, créent 

des emplois. Ces créations se font dans les 

loisirs notamment, les activités de valorisation 

du patrimoine naturel ou culturel et les offices 

de tourisme 

 

Ç Début 2011, lôactivit® aérienne employait 1 

690 personnes à La Réunion. On estime 

quôun tiers de ces emplois (560) sont générés 

par le tourisme.  

 

Ç Parallèlement, le transport intérieur offre 760 

emplois salariés liés au tourisme. La location 

de voiture arrive en tête, mais la croissance 

de ses effectifs salariés se stabilise depuis 3 

ans . 

 

Enquête de lôINSEE : Emplois touristiques 2011 

 

« Le tourisme a été érigé « priorité régionale 2010- 2014 » par 

le Conseil Régional et est souvent cité par les acteurs 

économiques comme lôun des secteurs porteurs pour le 

développement économique de lô´le ». 

Analyse  

Malgré les atouts dont lô´le 

dispose, le poids de 

lôemploi touristique à La 

Réunion reste à un niveau 

faible. "Avec 3,2 % de 

lôemploi salarié total, lô´le se 

classe parmi les dernières 

régions françaises, sous la 

moyenne nationale (4,8 %) 

et loin derrière la Corse qui 

est en première position 

avec 12,6 %". 

 

Evolution du nombre dôemplois salari®s touristiques au 1er Janvier, et de leur part 

dans lôemploi salari® total 
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Etat des lieux du tourisme à la Réunion  

Situation générale de lôh®bergement 
 

La Réunion souffre dôune importante carence en nombre 

dôh®bergements marchands.  

Dans ce contexte le petit hébergement rural (Gîtes et 

Chambres dôh¹tes) est le secteur le plus créateur 

dôh®bergements touristiques actuellement. 

 

Pour autant,  une grande partie de lôoffre reste de qualité 

modeste et peut manquer parfois de caractère affirmé et 

de mise en valeur du caractère identitaire de lôile ( des 

manques sont notés en écolodges, thermalisme, 

écohôtels créoles,é)  

Les problèmes de RBE  

Les  taux dôoccupation élevés des exploitations hôtelières de la Réunion ne permettent 

pourtant pas de dégager un niveau de RBE aussi élevé quôen métropole ou que dans les 

îles voisines. En cause principalement :   

Å Le coût des matières premières et la masse salariale ( = prime cost).  

Å La moins bonne rentabilité des exploitations  

Å Une productivité inférieure et une gestion  à améliorer  (source Etude KPMG 2010)  

Hôtellerie 40%

Chambres d'hôtes 4%

Gîtes d'étape 6%

Gîtes ruraux et
meublés 38%
Villages vacances 4%

Campings 6 %

Résidences de
tourisme 3%

R®partition de lôh®bergement ¨ la R®union 

Chiffres  clefs  

V [Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 
moyen des 
établissements est de 
71% 

V Le prix moyen par 
chambre est de 94ϵ 

V Une revenu  moyen par 
chambre correct  (70ϵ), 
mais un RBE 
problématique (23%) 

Analyse des probl®matiques pour lôh¹tellerie (selon ODIT 2008)   

[ŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘƾǘŜƭƭŜǊƛŜ  
13 963 lits marchands 
5 730  lits hôteliers 

 

Positionnée avant-dernière région 

française en terme de capacité 

hôtelière, la Réunion peine à 

améliorer la qualité et le nombre 

dôh¹tels.   

Lôh®bergement  
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Etat des lieux du tourisme à la Réunion  

Les caractéristiques du trafic aérien à 

la Réunion 
 

Les  principales caractéristiques de flux 

aériens sont les suivantes : 

 

Ç Poids important du trafic passager vers la 

métropole (58% en 2011, 22 % vers Maurice)  

 

Ç Deux pics dôactivit®s dans lôann®e : en janvier 

puis en juillet/août 

 

Ç La R®union nôest pas connect®e aux 

destinations européennes, alors que Maurice est 

reliée via des vols directs à 4 pays européens 

(Royaume-Uni, Allemagne, Italie et Suisse)  

 

Ç Perte des vols directs depuis la province 

m®tropolitaine (Toulouse, Nantesé) en raison de 

problématiques de rentabilité 

 

Ç Après une forte croissance annuelle du nombre 

de passagers entre 2006 et 2011, on note une 

baisse significative en 2012  

 

 

 
 

 

 

 

 

Les compagnies aériennes et les vols 

 
Air France  

Vols directs vers Paris Orly (jusquô¨ 12 

vols/semaine) 

Air Austral 

Vols directs vers Paris CDG et les ´les de lôOc®an 

Indien (jusquô¨ 12 vols/semaine) 

Corsair 

Vols directs vers Paris Orly (5 à 6 vols/semaine) 

XL (2 par semaines 1 Paris 1 Marseille)  

Air Mauritius 

Vols directs vers Maurice (8 vols/semaine) 

Air Madagacar 

Vols directs vers Madagascar et les Comores 

Cependant le manque de lits est une 

problématique centrale pour développer lôa®rien  

 

Jouer sur des couples produits marchés est , en 

effet, limité à certaines périodes par le nombre 

de lits disponibles.  

 

Poids respectifs des trois principales 

compagnies aériennes assurant le trafic 

depuis la Métropole 
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Etat des lieux du tourisme à la Réunion  

Situation comparative en matière 

dôexploitation 

Par rapport à des destinations telles 

que lôIle Maurice ou les Seychelles, 

les charges de personnel 

pénalisent la compétitivité des 

exploitations réunionnaises.  

Surtout, elles ne permettent pas aux 

hôtels haut de gamme de La 

Réunion de proposer les même 

niveaux de services que leurs 

présumés équivalents de lôIle 

Maurice, des Seychelles ou de 

Madagascar 

Etude KPMG 2011 

Les 6 destinations de lôOc®an Indien, avec 2,6 millions de touristes internationaux, 

représentent un poids mineur dans les destinations touristiques mondiales (moins de 

1%).mais sont en évolution et se structurent. Cependant, la Réunion reste à la traineé  

Dôun côté, La Réunion, Madagascar et Mayotte 

Ces trois îles, ont en commun dôavoir un tourisme marqué par :  

Ç une forte composante affinitaire et française dominante. A contrario, ces îles attirent très 

peu de visiteurs en provenance des autres pays européens ou asiatiques. 

Ç Une offre diversifiée mer, montagne nature mais dont la partie balnéaire tropicale  nôest 

pas le volet le plus  attractif 

Ç Une offre dôaccueil peu développée  

Ç Une fréquentation ayant peu évoluée en quantité ces 10 dernières années  

De lôautre côté, Maurice, les Seychelles et les Maldives 

Ces îles basent une grande partie de leur politique économique sur le développement 

touristique. Elles partagent :  

Ç Une clientèle très diversifiée au niveau des nationalités, 

Ç Une offre balnéaire reconnue, 

Ç Une capacité dôaccueil forte et de bonne qualité  

Ç Une progression de leur fréquentation touristique (surtout Maurice et les Maldives)  

Lô´le de La Réunion nôest clairement « pas sur 

la carte » pour les voyageurs des pays 

émergents asiatiques, .  

Ç Son offre est atypique et largement 

inadaptée à la demande de la grande 

majorité des visiteurs (le cadre idyllique 

pour un voyage de noces) ;  

Ç La desserte aérienne est problématique, 

sauf à passer par Maurice; 

Ç Les formalités de police sont complexes. 

Etude KPMG 2011 

Les Iles Vanilles  

 

Pour un meilleur positionnement 

au niveau international, a été  mis 

en place le concept 'Iles 

Vanilles/Vanilla Islands' comme 

lôimage de marque des îles de 

lôOc®an Indien. Il a pour objet, 

notamment de développer une 

offre complémentaire utilisant les 

différentes îles.  

Situation du tourisme de la R®union dans lôOc®an Indien 
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Etat des lieux du tourisme à la Réunion  

Synthèse 

Å Une situation  complexe en matière de 
ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ όǎǘŀƎƴŀǘƛƻƴΣ ŎǊƛǎŜΧύ 
 

Å Des objectifs difficiles à atteindre  
 

Å ¦ƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜƳŜƴǘ 
et qualitativement insuffisante  
 

Å Des retombées économiques faibles  
 

Å Une desserte aérienne insuffisante pour un 
développement touristique 
 

Å Un rebond après la crise du chikungunya  
 

Å Un attrait culturel et naturel fort  
 

Å Un positionnement complémentaire dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ LƭŜǎ ŘŜ ƭΩhŎŞŀƴ ƛƴŘƛŜƴ 
 

Å  Une ouverture possible vers de nouveaux 
marchés (AǎƛŜΣ !ŦǊƛǉǳŜ Řǳ {ǳŘΣ !ǳǎǘǊŀƭƛŜΧύ  

 
 

Å Diversification des filières et des 

marchés  

Å Renforcement qualit® de lôoffre 

Å Actualisation du positionnement   

Å Quels rôle pour le tourisme 

adapté ?  

Une nécessité  Une  interrogation  
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Quôest-ce que le handicap? 
  

Il est revenu à la loi du 11 février 2005 de préciser les contours de ce nouveau droit à compensation, de définir les modalités de sa 

prise en charge par la solidarité nationale et de redéfinir une nouvelle politique du handicap, reposant sur quatre piliers : 

  

une nouvelle définition du handicap : pour la première fois, la loi donne, à lôarticle L. 114 du code de lôaction sociale et des familles, une 

définition du handicap, qui dépasse une approche strictement médicale pour prendre en compte la contribution de lôenvironnement à la 

constitution du handicap : « constitue un handicap, au sens de la présente loi, toute limitation d'activité ou restriction de participation à la vie 

en société subie dans son environnement par une personne en raison d'une altération substantielle, durable ou définitive d'une ou plusieurs 

fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, d'un polyhandicap ou d'un trouble de santé invalidant ». La loi précise 

donc, conformément à la définition déjà adoptée dans le cadre de lôorganisation mondiale de la santé (OMS) que le handicap résulte de 

lôinteraction entre deux réalités : dôune part, les incapacités quôune personne peut connaître du fait des déficiences dont elle est porteuse ; 

dôautre part, lôinadaptation de lôenvironnement, côest-à-dire de la Cité dans toutes ses activités ; 

  

Définition de lôOrganisation Mondiale du Tourisme (OMT) 

Selon lôOMT : "Est appelé handicapé celui dont lôint®grit® physique ou mentale est progressivement ou définitivement diminuée, soit 

congénitalement, soit sous lôeffet de lô©ge, dôune maladie ou dôun accident, en sorte que son autonomie, son aptitude à fréquenter lô®cole ou à 

occuper un emploi sôen trouve compromise" 

  

Définition des principales familles de déficience 

Afin de mieux identifier les besoins des personnes en situation de handicap, il est fondamental de distinguer les différentes formes de 

déficiences. Nous présentons ici une brève description; mais pour une explication plus détaillée et officielle il est possible de consulter le 

document « International Classification of Impairments, Disability and Handicaps » sur le site de lôWHO (OMS ï Organisation Mondiale de la 

Santé). 

Le tourisme, le handicap et la santé: concepts 
et définitions  
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Le tourisme, le handicap et la santé: concepts 
et définitions  

Rappel - La loi du 11 Février 2005 

Ce quôil faut savoir  

La loi du 11 février 2005 « pour l'égalité des 

droits et des chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées » et 

ses différents décrets et arrêtés dôapplication 

prévoient, pour les établissements recevant du 

public, une accessibilité généralisée quel que 

soit le type de handicap, dôici janvier 2015.  

 

Quelques éléments clefs 

  

Le rappel de la notion de handicap  

« Constitue un handicap, au sens de la 

présente loi, toute limitation d'activité ou 

restriction de participation à la vie en société 

subie dans son environnement par une 

personne en raison d'une altération 

substantielle, durable ou définitive d'une ou 

plusieurs fonctions physiques, sensorielles, 

mentales, cognitives ou psychiques, d'un 

polyhandicap ou d'un trouble de santé 

invalidant. »  

On distingue 4 types de handicap : moteur, 

visuel, auditif, mental.   

  

Quelles dérogations ?  

Les dérogations seront liées à des motifs 

dôimpossibilit® technique, des contraintes 

liées à la préservation du patrimoine 

architectural ou des disproportions 

manifestes entre les améliorations 

apportées et leurs conséquences. Il faudra 

pour cela un avis conforme de la 

C.C.D.S.A. (Commission consultative 

départementale de sécurité et 

dôaccessibilit®) et des mesures de 

substitution seront exigées en cas de 

dérogation accordée.   

En savoir plus  

Règlementation 

LOI nÁ 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des 

droits et des chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées 

Décret nÁ 2006-555 du 17 mai 2006 relatif à 

l'accessibilité des établissements recevant du public, 

des installations ouvertes au public et des bâtiments 

d'habitation et modifiant le code de la construction et 

de l'habitation 

Arrêté de référence du 1er Août 2006 

Arrêté de référence du 21 Mars 2007 

Circulaire interministérielle DGUHC 2007-53 du 30 

novembre 2007 ï Annexe 8 Etablissements recevant 

du public et installations ouvertes au public 

construits ou créés 

Sites Internet 

Règlementation Accessibilité - Site technique 

national sur lôaccessibilit® dans la construction 

Commissions consultatives départementales de 

s®curit® et dôaccessibilit® 

Lôaccessibilit® des ERP  

La réglementation fixe les dispositions 

techniques destinées à rendre accessibles 

aux personnes handicapées dôici au 1er janvier 

2015 les ERP (Établissements Recevant du 

Public) et les IOP (Installations Ouvertes au 

Public), quôils soient créés ou existants.  

 

 

Les ERP de 5ème catégorie, 

sont totalement concernés 

par cette réglementation, qui 

précise « quôune partie du 

bâtiment doit fournir aux 

personnes déficientes 

lôensemble des prestations en 

vue desquelles 

lô®tablissement est conçu ».   

  

Sur quels textes de loi se baser ?  

En tant quô®tablissement recevant du public, 

une structure touristique  doit se conformer 

à lôarr°t® du 1er août 2006, sauf en cas de 

contrainte avérée où ce sera lôarr°t® du 21 

mars 2007 qui sôappliquera. Lôarr°t® du 1er 

août 2006 fixe de manière précise les 

normes techniques sôappliquant aux 

parkings, circulations et bâtiments neufs.  


